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CONTRAT D’ENGAGEMENT – Document n°3
Projet « Gouvernance Participative : un levier pour l’emploi durable »
Entre

La Coopération Locale et Appui aux Initiatives dans l’Economie sociale et solidaire 

Adresse : 6, rue Penchienatti – 06000  NICE

N° Siret : 421 379 413 00063
Représentée par Bruno DUBOULOZ, Président

ci-après dénommée « la CLAIE »

La structure :

Adresse :

N° Siret :

Représentée par :

ci-après dénommé « la structure »

Les participants :
Monsieur / Madame – Nom - Prénom :

Fonction dans la structure :

ci-après dénommé(e) « le/la participant(e) 1 »

Monsieur / Madame – Nom - Prénom :

Fonction dans la structure :

ci-après dénommé(e) « le/la participant(e) 2 »

Article 1 : Objet

Dans le cadre du programme européen FSE « Actions Innovantes Transnationales », la CLAIE organise un projet sur la gouvernance participative en partenariat avec la coopérative sociale BASTA (Suède). A cette occasion, trois séminaires auront lieu entre 2013 et 2014, dont deux en Suède (cf. bulletin de candidature pour le rappel des dates – Document n°1). 
Ce projet démarre à la signature de ce contrat et se termine au 30/06/2014.

Article 2 : Engagements de la CLAIE

La CLAIE s’engage à assurer le programme communiqué lors des réunions d’information collective et dans le courriel de communication. Elle s’engage également à mettre en œuvre les moyens nécessaires à la réussite de cette action.
Article 3 : Engagements de la structure bénéficiaire et des participants

La structure bénéficiaire autorise les participants à participer à ce projet et prend les mesures nécessaires en terme d’assurance des participants.

La structure s’engage à participer à tous les séminaires et à appliquer la démarche co-construite en Suède afin d’améliorer sa gouvernance. 

Les participants s’engagent à participer activement à la réussite de cette action en apportant tout élément, en lien avec la présente action, demandé par la CLAIE (participation aux actions de préparation, évaluation de l’action...), et ce dans les délais demandés.
Afin de valoriser financièrement la participation des représentants de la structure, devront être communiquées les fiches de postes, fiches de paies et relevés de temps liés à l’action des participants (modèle fourni par la CLAIE).
La structure s’engage à communiquer sur cette action en indiquant l’organisateur (la CLAIE) et les cofinanceurs (Fonds Social Européen, Conseil Régional PACA, Direction Départementale de la Cohésion Sociale et REUNICA).
Article 4 : Modalités financières

Une contribution de 300 euros par participant et par séminaire à l’étranger, soit 900 €* est demandée pour couvrir en partie les frais de « mobilité » (déplacements liés à l’action, hébergement, petits déjeuners et déjeuners) et « d’organisation » (en Suède par BASTA, en France par la CLAIE).  
* Cf. programme = 2 participants par structure au séminaire 1 (Suède – Juin 2013) et 1 participant au séminaire 3 (Suède – Mars 2014).
Sont pris en charge par la CLAIE :

- Le billet d’avion A/R


- Le transport Aéroport/ Hôtel


- le transport Hôtel/ Lieu de visite professionnel


- L’hébergement/ Petits déjeuners/ Déjeuners (avec plafond sur facture)

Ne sont pas pris en charge :

- L’assurance

- Le transport hors « programme professionnel »

- Les dîners

- Toutes autres dépenses
Article 5 : Autres

L’ensemble des points non prévus à ce contrat (modalités de déplacements, documents obligatoires, etc.) font l’objet de précisions lors de réunions de travail organisées par la CLAIE et d’échanges de courriels.

Fait en 3 exemplaires, à                                    le 

Pour la CLAIE, 

Bruno DUBOULOZ – Président
Pour la structure (Nom Prénom, fonction du signataire) + Cachet :
Le/la Participant(e) 1 (Nom, Prénom, Fonction) :
Le/la Participant(e) 2 (Nom, Prénom, Fonction) :
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